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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

collèges
Question écrite n° 14448

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur la diminution du nombre d'heures attribuées par le système de la dotation horaire globale
principalement dans les collèges situés en milieu rural et ayant un effectif inférieur à 400 élèves, comme le
collège de Bracieux en Loir-et-Cher. Cette diminution d'horaires associée à l'obligation d'assurer l'enseignement
de la physique, réintroduite en classe de 5e, sans moyens nouveaux en personnel qualifié, aboutit à la
suppression de certaines aides (anglais renforcé, modules destinés aux élèves en difficulté, suppression des
ateliers incitant les élèves à un travail plus personnel), diminution des horaires dans certaines matières
(suppression de 3 heures d'éducation musicale) et la suppression des parcours diversifiés. C'est une
pénalisation supplémentaire imposée aux petits collèges ruraux qui, s'ils ne peuvent offrir un enseignement
complet et original, ne pourront qu'assister à la fuite de leurs effectifs vers les gros collèges urbains voisins. Il lui
demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement pour éviter de telles conséquences contraires à
l'égalité des chances.

Texte de la réponse

En rupture avec la tendance précédente, dans un contexte de décroissance démographique continue, le budget
de l'enseignement scolaire pour 1998 met fin aux suppressions d'emplois d'enseignants. La reconduction des
moyens dévolus à l'enseignement pour l'année scolaire 1998-1999 doit donc permettre de maintenir le taux
d'encadrement des élèves des lycées et collèges au niveau actuel et voire, grâce à l'effort de redéploiement
entrepris par l'administration centrale lors de la détermination des enveloppes de chaque académie, de mettre
en oeuvre une politique d'amélioration de la qualité de l'enseignement pour tous et notamment pour les élèves
issus des milieux les plus défavorisés. Cela étant, pour permettre d'assurer une répartition équitable des
moyens sur l'ensemble du territoire, qui impose d'attribuer des moyens aux académies qui connaissent encore
des progressions d'effectifs, il convenait de diminuer d'autant la dotation des académies qui, comme Orléans-
Tours, continuent d'enregistrer une baisse démographique sensible (3 336 élèves depuis trois ans). Pour cette
académie, le retrait a été limité à 14 emplois. Il y a lieu de noter que la diminution du nombre d'élèves à la
rentrée 1998 dans l'académie d'Orléans-Tours concerne principalement les collèges à hauteur prévisible de 400,
chiffre qui correspond à l'effectif de maints collèges ruraux. Le facteur ruralité est largement pris en compte dans
la préparation de la rentrée scolaire. En effet, un taux dit de structure est déterminé pour les collèges. Il a pour
effet d'atténuer les retraits théoriques en partie par la prise en compte d'un taux de ruralité. L'académie
d'Orléans-Tours se trouve donc favorisée par cette méthode. S'agissant plus précisément du collège de
Bracieux, sa dotation globale horaire est à une heure près identique pour la rentrée 1998 à celle de la rentrée
1997 avec deux élèves de moins. Il n'y a donc pas de suppression de postes et tous les enseignements
réglementaires sont et continueront d'y être assurés.
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